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Article unique 

La loi n° 2010-729 du 30 juin 2010 tendant à suspendre la 
commercialisation de biberons produits à base de bisphénol A est ainsi 
modifiée : 

1° À l’intitulé, les mots : « biberons produits à base de bisphénol A » 
sont remplacés par les mots : « tout conditionnement comportant du 
bisphénol A et destiné à recevoir des produits alimentaires » ; 

2° L’article 1er est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – La fabrication, l’importation, l’exportation et la mise sur le 
marché à titre gratuit ou onéreux pour un usage alimentaire de tout 
conditionnement, contenant ou ustensile comportant du bisphénol A sont 
suspendues à compter du 1er janvier 2014 jusqu’à ce qu’un avis de 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail autorise la reprise de ces opérations. Si ces 
conditionnements, contenants ou ustensiles sont destinés à recevoir des 
produits alimentaires pour les nourrissons et enfants en bas âge au sens 
des a et b de l’article 2 de la directive 2006/141/CE de la Commission, du 
22 décembre 2006, concernant les préparations pour nourrissons et les 
préparations de suite et modifiant la directive 1999/21/CE, cette suspension 
prend effet à compter du 1er janvier 2013. » ; 

3° L’article 2 est ainsi rédigé : 

« Tout conditionnement comportant du bisphénol A et destiné à 
recevoir des produits alimentaires doit comporter un avertissement sanitaire 
déconseillant son usage aux femmes enceintes et aux enfants de moins de 
trois ans du fait de la présence de bisphénol A. 

« Un rapport d’étape élaboré par l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail sur les 
substituts au bisphénol A ainsi que leur innocuité et leur adaptation pour 
l’utilisation dans la fabrication des plastiques et résines à usage alimentaire 
est communiqué par le Gouvernement au Parlement au plus tard le 
31 octobre 2012. » 
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Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 octobre 2011. 

 Le Président, 
Signé : BERNARD ACCOYER 
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